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POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

Matches à jouer sur le terrain du club premier nommé le samedi 30 mars 2024 à 15h00. 
 
La durée de la rencontre est de 80 minutes, divisée en deux périodes de 40 minutes. En cas d’égalité à 
l’issue de la rencontre, il sera procédé à la séance de tirs aux buts pour désigner un vainqueur (Il ne sera 
pas joué de prolongation). 
 
Les arbitres centraux seront désignés par la C.R. Arbitrage et les assistants par les C.D.A. des clubs 
recevants. 
La fonction de délégué est exercée par un dirigeant, majeur, responsable du club recevant. 
 
REGLEMENT FINANCIER 
Se référer à l’Annexe 1 du Règlement financier des Coupes. 
 
ACCES AUX MATCHES 
Les dirigeants et joueurs de chacun des clubs en présence ont droit à l’entrée gratuite sur présentation de 
leur attestation-licence reçue par courriel. A défaut de fourniture d’adresse mail par le licencié, le club 
fournira une liste des licenciés émanant de Footclubs. 
 
TRANSMISSION DES FEUILLES DE MATCHES  
Les clubs recevants doivent fournir une tablette afin de permettre l’utilisation de la FMI. 
En cas de panne ou de non-formation à cette pratique, les clubs recevants devront scanner la feuille de 
match (recto et verso) et l’envoyer par mail à la Ligue dès le soir du match à pmouthaud@lfna.fff.fr 
Cette formalité est ABSOLUMENT OBLIGATOIRE afin de pouvoir procéder au tirage du tour suivant. 
 
 
ATTENTION !!! 
 
Cette Coupe est ouverte aux joueurs U15, U14 et U13 (3 maximum) aux conditions de surclassement 
de l’article 73.1 des R.G. de la F.F.F. 
Les clubs peuvent faire figurer 14 joueurs maximum sur la feuille de match. 
En conformité avec l’article 24/A Alinéa 1 et 2 des Règlements Généraux de la LFNA, il peut être 
procédé au remplacement de trois joueurs au cours d’un match. 
La règle des remplacés remplaçants s’applique durant toute la compétition. 
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30/03/2024

28061041

28061042

28061043

28061044

(U15R1) Poitiers Stade Fc 1

(U15R1) Trelissac Apfc 1

(U15R1) Stade Bordelais 1

(U15R1) Cauderan Agja 1

Saintes Football Es 1 
(U15R1)

Cognac Football Ua 1 
(U15R1)

Bayonne Croises 1 (U15R1)

Libourne Fc 1 (U15R2)

 

 

 

 

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal
Observateur adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal
Observateur adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal
Observateur adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal
Observateur adjoint 1

Stade De Saint Éloi 2

Stade Firmin Daudou 5

Stade Antennes Du Lac N°24

Stade De Stéhélin 2

Parc Des Sports Colette Besson 2

Terrain Annexe 2

Rue De L' Elorn

Rue Eugene Leroy

Cours Jules Ladoumegue

Av. Mal De Lattre De Tassigny

Le Breuil

86000 POITIERS

24750 TRELISSAC

33300 BORDEAUX

33200 BORDEAUX

15HSamedi

28696.1

28697.1

28698.1

28699.1

Coupe Nouvelle-Aquitaine U15 / Phase Unique Poule Unique 232

A désigner par 0516
A désigner par 0516
A désigner par 0516

A désigner par 0516
A désigner par 0516

A désigner par 0502
A désigner par 0502
A désigner par 0502

A désigner par 0502
A désigner par 0502

A désigner par 0510
A désigner par 0510
A désigner par 0510

A désigner par 0510
A désigner par 0510

A désigner par 0510
A désigner par 0510
A désigner par 0510

A désigner par 0510
A désigner par 0510


